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Bulletin d’inscription à remettre: Mme TYPHENE GUILLE 

Je désire m’inscrire au séjour neige (cocher votre choix) 

Ci-joint un chèque de 200 euros d’acompte par personne à l’ordre de l’OSVIDH 

Les inscriptions sont à formuler avant le 05/02/2019 

 

Nom:……………………………….Prénom…………………………………… 

 

Date de naissance…………………...adresse………………………………………….. 

 

Tel…………………………………...Email……………………………………………

 

 

OSVIDH 

6 rue des Landelles 35520 Melesse 

 

06 12 73 43 36 

 

 

typheneguille@gmail.com 

Site internet: www.osvidh.fr 

Page facebook : OSVIDH 

Fait à……………………………………………..Le………………………………… 

 

signature 

Formule club alpin 

Formule club snow 

Formule sans cours alpin 

Formule sans cours snow 

 

Formule liberté 

 

 

 

  

Séjour organisé par l’OSVIDH 

Ouvert aux familles, adultes et  

enfants seuls de plus de 10 ans 

  

CONTACT     0612734336 

 

Mail: 

 typheneguille@gmail.com    

 contact@osvidh.fr 

Du 08/02/2019 au 16/02/2019 

Association communautaire agréée par la DDCSPP 

  

 



Situation 
 

Face aux aiguilles d’Arves, au pied du glacier  de l’Etendard et du Col de  

la Croix de Fer, Saint Sorlin se révèle comme une station village au cœur 

de la Haute Montagne. Respect des traditions, accueil chaleureux et ser-

vices d’une vraie station sont les souvenirs que vous garderez de vos va-

cances. 

 

Typiquement savoyard, avec ses 14 hameaux répartis sur 3 kms, son église baroque, ses 

chapelles, ses fermes, ses spécialités, Saint Sorlin d’Arves est un lieu de séjour simple et 

authentique. 

 

Saint Sorlin d’Arves dispose d’un ensoleillement exceptionnel et d’un enneigement opti-

mal pour la pratique des diverses glisses, ski et activités de neige. L’hiver, profitez à la 

fois d’une ambiance de village et d’un domaine skiable d’exception. 

 

IMPORTANT 
 

Ce séjour est déclaré à la DDCSPP, ce qui permet: 

 

La participation de votre comité d’entreprise 

 

L’acceptation des chèques vacances ANCV + 2,5 % 

 

Pour les habitants du Val d’Ille : aide de l’office des sports suivant le quotient familial 

(joindre une copie de l’avis d’imposition reçu en 2017, un justificatif de la CAF mention-

nant le montant des allocations familiales de l’APE et de l’APP et une photocopie du li-

vret de famille). 

 

Les différentes formules 
 

FORMULE CLUB: pension complète, transport en car, assurance, animations, encadre-

ment diplômé pour les mineurs, le matériel de ski ou de snow, forfait 6 jours  des remon-

tées mécaniques et cours avec moniteurs ESF. 

 

FORMULE « SANS COURS » : les prestations de la formule club moins les cours de ski 

ou de snow. 

 

FORMULE LIBERTE : pension complète, transport en car, assurance et animations.** 

 

 

DATES SUR PLACE : Du samedi matin 09/02/2019 au vendredi soir 15/02/2019 

 

 

 

 ADULTE -18 ans -5 ANS 

SKI 

ALPIN 

747 euros 

 

 

710  euros 

 

581euros 

SNOW 787 euros 

 

 

752 euros 

 

 

× 

 ADULTE -18 ans - 5 ANS 

SKI 

ALPIN 

659 euros 

 

629 euros 

 

× 

SNOW 701 euros 

 

675 euros 

 

× 

ADULTE - 18 ans -5 ANS 

480 euros 480 euros 470 euros 

FORMULE CLUB 

FORMULE SANS COURS 

FORMULE LIBERTE 

Nouveauté: Logement au chalet « Les Glaciers » 

                     Domaine skiable  des Sybelles pour tous 

 

**Possibilité d’ajouter la pratique de ski de fond et de raquettes. 

Le surcoût (forfait, matériel…) sera à régler en plus du montant de votre formule. 

 

INFO! 

 

Vous serez convoqués à une réunion de présentation du séjour fin Janvier. 

Transport en autocar grand tourisme de la société Jollivet. 

 

Pour les habitants extérieurs au Val d’Ille 

 

Inscriptions à partir du  27/11/2018 

Surcoût de 30 euros par personne 

 


